
Les aides au départ en 
vacances de la CAF



Aide aux vacances enfants AVE

• Favoriser le départ des enfants en colonie de vacances en participant au coût du séjour

Modalités d’attribution

- La famille réserve le séjour de son enfant dans un organisme de vacances labellisé VACAF (liste des partenaires

AVE : Vacaf public ). L’aide est versée directement à l'organisme de vacances par VACAF. La famille règle uniquement le

restant à charge.

- Pour les structures qui organisent des séjours : possibilité de labellisation AVE sur le site de VACAF.org : VACAF

Durée et période du séjour :

• De 5 à 21 jours maximum durant les vacances scolaires de printemps, d’été, de Toussaint et de Noël.



PASS COLO

Le Pass Colo a pour objectif de faciliter les départs en vacances en « colos » des enfants 

avant leur entrée au collège, l’année de leurs 11 ans. Financé par l’Etat, le Pass Colo est 

confié en gestion à VACAF.

Il concerne les enfants nés en 2015 et les enfants nés en 2014 qui n’ont pas utilisé leur pass

colo en 2025.

Conditions :

- quotient familial est inférieur à 1500€

- Enfant a 11 ans dans l’année en cours ou 12 ans s’il n’a pas utilisé l’an dernier

- Séjour de 4 nuits/5 jours minimum

- Séjour déclaré en colonie de vacances par l’organisateur auprès de la SDJES

- Séjour pendant les vacances scolaires

Montant :



PASS COLO

Cette aide est versée directement à l’organisateur du séjour labellisée Pass colo

Il est cumulable avec d’autres aides de la CAF et aussi d’autres partenaires : 

JPA,AVE, les aides des collectivités, des CSE, de l’ANCV ,,,,,

Les séjours labellisés PASS COLO sont consultables sur le site jeunes,gouv,fr :

Le catalogue des colos Pass colo | jeunes.gouv.fr

Les structures peuvent être labellisées pass colo : VACAF



Dispositif sac 
à dos



est conduite en partenariat avec la Région Occitanie, l’Union Nationale 

des en  Région Occitanie, l’Union Nationale en partenariat avec la Région 

Occitanie, l’Union Nationale des Associations
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